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A l’ouverture de la séance du 1er juin 2017, 28 membres sont présents ou représentés (37 membres en 
exercice, 22 membres présents, 6 procurations). 12 membres invités sont présents. 

1. Procès-verbaux des CA 

1.1. Procès-verbal du CA du 6 avril 2017 

Le procès-verbal du CA du 6 avril 2017 est approuvé. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 28 voix pour. 

2. Prospective et moyens 

2.1. Cotisation 2017 à l’UNF3S 

La cotisation 2017 à l’UNF3S d’un montant de 12 000 € est approuvée. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 24 voix pour. 

2.2. Convention de partenariat avec la ville des Sables d’Olonne 

La convention de partenariat avec la ville des Sables d’Olonne est approuvée. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 23 voix pour. 

3. Enseignement et vie étudiantes 

3.1. Changement des dates de campagne de recrutement du Master Etudes sur le Genre 

Les dates de campagne de recrutement du Master Etudes sur le Genre sont approuvées : 

 
Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 23 voix pour. 

3.2. Convention double diplôme Torun 

La convention relative à la délivrance d’un double diplôme de Master entre l’Université d’Angers et 
l’Université Nicolas Copernic de Torun (Pologne) est approuvée. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 23 voix pour. 

3.3. Attestation universitaire Formation à la communication 

L’attestation universitaire « formation à la communication entre les professionnels de santé et avec les 
patients » est approuvée. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 23 voix pour. 

   Fait à Angers, le 8 juin 2017 

Christian ROBLEDO 
Président de l’Université d’Angers 


	1. Procès-verbaux des CA
	1.1. Procès-verbal du CA du 6 avril 2017

	2. Prospective et moyens
	2.1. Cotisation 2017 à l’UNF3S
	La cotisation 2017 à l’UNF3S d’un montant de 12 000 € est approuvée.
	2.2. Convention de partenariat avec la ville des Sables d’Olonne
	La convention de partenariat avec la ville des Sables d’Olonne est approuvée.

	3. Enseignement et vie étudiantes
	3.1. Changement des dates de campagne de recrutement du Master Etudes sur le Genre
	Les dates de campagne de recrutement du Master Etudes sur le Genre sont approuvées :
	3.2. Convention double diplôme Torun
	3.3. Attestation universitaire Formation à la communication


